


La commune de Courchelettes propose pour les 
enfants âgés de 4 à 14 ans : des Mercredis récréatifs, des Accueils 
Collectifs de Mineurs pendant les petites ou grandes vacances (exception
vacances de Noël).  

Pour la bonne organisation du service, le dossier unique extrascolaire
est à remplir en début d’année scolaire ; Il permet notamment d’avoir une
première vue sur les pré-inscriptions et le recrutement des 
animateurs.

A cela s’ajoute une fiche d’inscription obligatoire pour la 
période concernée.

Le paiement s’effectue lors de votre dépôt de fiche 
d’inscription au service jeunesse.

ATTENTION

les places sont limitées.

Priorité aux enfants
courchelettois et

aux enfants extérieurs 
scolarisés à Courcheletees

Possibilité pour le(s) enfant(s)
extérieur(s) à la commune, 
en fonction des disponibilités

Calendrier scolaire 2023-2024
Rentrée des classes : Lundi 4 septembre 2023

Vacances d’été le vendredi 5 juillet 2024

Le départ en vacances a lieu après la classe. Les élèves qui n’ont pas cours le samedi sont en
vacances le vendredi soir. La reprise des cours a lieu le matin des jours indiqués.



MMeerrccrreeddii ss   rrééccrrééaatt ii ff ss ::

A la recherche d’une solution pour vos enfants
les mercredis ? 

La ville propose d’accueillir à la demi-jour-
née (matin ou après-midi avec ou sans repas) ou en journée
complète. 

* 5 sessions sont proposées à l’année 
(entre chaque période de vacances)

Le repas du midi est un pique-nique fourni
par les familles

Matin 9h00 - 12h00

Ou 9h00 - 13h00 avec pique-nique

Après-midi 12h00 à 17h00 avec pique-nique

Ou 13h00 - 17h00

Journée 9h00 - 17h00

Quotient familial Tarif à la demi/heure

0 à 369 € 0 € 12

370 à 499 € 0 € 22

500 à 700 € 0 € 30

+ de 700 € 0 € 37

Un accueil échelonné est proposé de 9h00 à 9h30 
ainsi qu’un départ échelonné de 17h00 à 17h30.

ATTENTION

les places sont limitées.

Quotient Familial
CAF

1/2 journée
sans pique-nique

1/2 journée 
avec pique-nique

Journée

9h00 - 12h00 13h00 - 17h00 9h00 - 13h00 12h00 - 17h00

0 à 369€ 0€75 1€00 1€00 1€25 2€00

370 À 499€ 1€35 1€80 1€80 2€25 3€60

500 À 700€ 1€80 2€40 2€40 3€00 4€80

+ de 701€ 2€25 3€00 3€00 3€75 6€00

Garderie à partir de 8 h 00

8h00



Les Accueils collectifs de
mineurs (ACM):

Plus connus sous le nom de cen-
tre aéré, les Accueils Collectifs de
Mineurs, sont  synonymes de plai-
sir, d’éducation à la vie
collective et la pratique d’activités
diversifiées pour vivre ensemble
des moments uniques.

Les ACM accueillent les 
enfants de 4 à 14 ans lors des 
vacances scolaires. 

GGrraaNNddeess   VVaaccaaNNcceess   : 

Juillet &/ou Août 
du lundi au vendredi 
Garderie de 8 à 9h00

La restauration est obligatoire.

Quotient Familial
CAF

1/2 journée

13h30 - 17h30

0 à 369€ 1€00

370 À 499€ 1€80

500 À 700€ 2€40

+ de 701€ 3€00

Journée 9h00 à 17h30

PPeett ii ttee ss   VVaaccaaNNccee ss   : 

Toussaint, Hiver et Printemps 
du lundi au vendredi. 

Sans garderie.

Les Périodes : 

* exceptions faites
lors des jours fériés.

Quotient Familial
CAF

Journée

0 à 369€ 2€00

370 À 499€ 3€60

500 À 700€ 4€80

+ de 701€ 6€00

Après-midi 13h30 à 17h30

Q F
CAF

1/2
heure

0 à 369€ 0€12

370 À 499€ 0€22

500 À 700€ 0€30

+ de 701€ 0€37

Garderie
Tarif: forfait calculé à la demi-
heure suivant Quotient Familial



ACCiDenT oU inCiDenT

DRoiT à L’imAGe : 

autorise               n’autorise pas 

les personnels du service jeunesse à photographier

et/ou publier l’image de mon(es) ou mes enfant(s)

lors des activités, sur les réseaux suivants :

site internet - Facebook - Bulletins municipaux. 

ACTiviTéS AqUATiqUeS : 

autorise `             n’autorise pas

mon(es) enfant(s) à participer aux acticités

aquatiques. 

SoRTie(S) & TRAnSPoRT: 

autorise `             n’autorise pas

mon(es) enfant(s) à participer au(x) sortie(s)

et à être transporté en bus ou mini car.  

Je RenTRe SeUL: 

autorise `             n’autorise pas

mon(es) enfant(s) à rentrer seul(s).  

Le............/.........../..........

Signature 

Les aUtorisatioNs
Je soussigné(e), ..................................................

(père/mère/tuteur/trice) 

de(s) l’enfant(s):

.........................................................................

.........................................................................

.........................................................................

autorise                  n’autorise pas

la municipalité, à prendre en cas d’accident toutes

les mesures d’urgence y compris l’hospitalisation. 



PeRSonne(S) AUToRiSée(S) 
A RePRenDRe L’enFAnT 
(en plus des responsables légaux)

Personne(s) à prévenir en cas d’urgence
(en plus des responsables légaux)

Nom:........................... Prénom ........................

Téléphone : .......................................................
adresse :

Lien de parenté/autre : 

Nom:........................... Prénom ........................

Téléphone : .......................................................
adresse :

Lien de parenté/autre : 

Nom:........................... Prénom ........................

Téléphone : .......................................................
adresse :

Lien de parenté/autre : 

Nom:........................... Prénom ........................

Téléphone : .......................................................
Lien de parenté/autre : 

Nom:........................... Prénom ........................

Téléphone : .......................................................
Lien de parenté/autre : 

Nom:........................... Prénom ........................

Téléphone : .......................................................
adresse :

Lien de parenté/autre : 

Nom:........................... Prénom ........................

Téléphone : .......................................................
Lien de parenté/autre : 

Nom:........................... Prénom ........................

Téléphone : .......................................................
Lien de parenté/autre : 






